Montréal, le 11 avril 2003
Par télécopieur
	Me Éric Fraser
Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
	Me Philippe Berthelet

Jalbert Séguin Caron

775, rue Gosford

4e étage

Montréal (Québec) H2Y 3B9


Objet :
Hydro-Québec et Ville de Montréal


Le jardin des Carmélites



Dossier R-3488-2002

Chers confrères,
La présente fait suite à la lettre du procureur de la Ville de Montréal datée du 10 avril 2003, informant la Régie de l'énergie que les parties continuent toujours le processus de médiation sur la question de l’enfouissement des lignes électriques sur le territoire de la Ville de Montréal. 

La Ville de Montréal estime donc qu’une suspension de l’audience est toujours requise et devrait se prolonger jusqu’à la fin du mois de mai.

La Régie de l'énergie vous informe qu’elle suspend donc l’étude du dossier jusqu’au 30 mai 2003, tel que souhaité.

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
